
MUNICIPALITÉ DE SHIGAWAKE 

13 janvier 2026 Province de Québec 

Municipalité de Shigawake 

MRC de Bonaventure 

 

A une session spéciale du Conseil Municipal de 

Shigawake, dans le comté de Bonaventure, tenue 

au lieu ordinaire des sessions, ce 13e jour du 

mois de janvier 2026, à dix-huit heures, sont 

présents : 

 

• Marcel Gagnon 

• Nancy Skene 

• Michael Hayes 

       

 

Tous formant quorum sous la présidence de la 

mairesse Madame Rolande Beebe Couture. 

 

  

Était également présente, Pascal Caron, directeur 

général. 

 

 

2026-01-013      ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

      

 

Il est proposé par la conseillère Nancy Skene 

et appuyé par le conseiller Marcel Gagnon et 

résolu à l’unanimité des conseillers que le 

projet d’ordre du jour soit adopté. 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
2. Résolution entente dans une entrée 

privée pour les transports publics pour 

faire demi-tour. 

3. Liste des arriérages compte de taxes. 
4. Questions. 
5. Fermeture de l’assemblée. 
 

 

                      Adoptée 

 

  

 

2026-01-014   RÉSOLUTION POUR UN EMPLACEMENT CONCERNANT LES 

VÉHICULES DE SERVICES PUBLIC AFIN DE FAIRE 

DEMI-TOUR SUR LA ROUTE KRUSE 

                   

 

Il est proposé par le conseiller Marcel Gagnon 

et appuyée par le conseiller Michael Hayes et 

résolu à l’unanimité des conseillers que le 

directeur signe une entente avec M. Francis 

Larocque afin que les véhicules de services 

publics puissent faire demi-tour sur la 

propriété du citoyen. 

 

       Adopté 

 



MUNICIPALITÉ DE SHIGAWAKE 

                        

2026-01-015 VENTE POUR TAXES NON PAYÉES  

                                

Il est proposé par la conseiller Michael Hayes 

et appuyé par le conseiller Marcel Gagnon et 

résolu à l’unanimité des conseillers que la 

municipalité approuve la liste des immeubles qui 

pourraient être envoyés en vente le 19 janvier 

2026 pour défaut de paiement de taxe. 

 

                                      

     

      Adoptée 

       

          

    

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

 

 

2026-01-016      LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

                 Il est proposé par la conseillère Nancy Skene 

que la séance soit levée à 18h03. 

 

En signant le procès-verbal, la mairesse 

reconnait avoir signé chacune des résolutions 

contenues dans celui-ci. 

 

         Adoptée 

 

 

 

 

______________________  ______________________ 

      Rolande Beebe, mairesse            Pascal Caron, DG  


